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Question 15.1.5
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 11 à 13 (Objectifs) :

c)
Veuillez préciser en quoi exactement l’optimisation des approvisionnements gaziers constitue un outil permettant l’amélioration de la performance du distributeur sans compromettre, par ailleurs, la qualité du service aux usagers.

Réponse 

Pour bénéficier du mécanisme incitatif proposé, SCGM doit réduire ses tarifs. Tel que mentionné aux lignes 29 à 31 de la page 12 de notre preuve (SCGM-15, Document 1), l’essentiel du potentiel d’amélioration de la productivité et donc de la réduction des tarifs pour Gaz Métropolitain se situe sur le plan de l’accroissement rentable des ventes. 

Mentionnons au départ que toute détérioration de la qualité du service n’est pas de nature à favoriser l’accroissement des ventes. SCGM aurait donc plus que jamais un incitatif à offrir une bonne qualité de service, en autant que cela correspond au souhait de la clientèle.

La question 15.1.5 c) est sans doute (cela ressort de la question 15.1.5 d)) motivée par l’inquiétude de l’ACIG quant à la possibilité que l’optimisation des approvisionnements gaziers résulte en une détérioration de la qualité de service aux clients interruptibles, c’est-à-dire une augmentation des interruptions. C’est précisément le contraire que nous avons en tête. En effet, le mécanisme incitatif proposé nous encouragera à réduire le plus possible les interruptions (dans la mesure où il est rentable de le faire, c’est-à-dire si les tarifs payés par les clients interruptibles excèdent les coûts marginalement encourus pour réduire les interruptions) puisque cela aurait pour effet de faire baisser nos tarifs. SCGM sera donc incitée à prendre toutes les mesures rentables pour réduire au minimum les interruptions, ce qui maximisera les ventes et minimisera les tarifs.   
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